
LE PROGRAMME ECMV 

 Formation au Permis BE 

Tout comme la formation du permis B, le programme du permis BE nécessite de valider 
les 4 compétences du Référentiel pour l’Éducation à la Mobilité Citoyenne.   

Mais le permis BE, c’est quoi ? 
Il fait parti de la catégorie E ! Cette dernière nous permet de conduire un véhicule de la 
catégorie B avec un attelage. 
Biensûr, il faut prêter attention au poids maximum autorisé en charge (PTAC) . 

Il est impératif de maitriser ses 4 compétences : 

Compétence 1 : Maitriser le maniement de l’ensemble et effectuer les vérifications cou-
rantes de sécurité dans un trafic faible ou nul. 

Compétence 2 : Appréhender la route en fonction du gabarit de l’ensemble et circuler 
dans des conditions normales. 

Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les 
autres usagers. 

Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome sûre et économique. 

Afin de valider toutes ces compétences, nous ferons une formation de 14h

C’est LE permis idéal pour tracter une caravane, votre bâteau, des chevaux, etc ... 
Bref ! Tout ce que vous voulez ! 


